
Bourses de la Commission de spécialisation 
pour soutenir des projets de recherche dans le 
cadre de programmes de formation continue 

 

 

Buts 

Dans les limites des fonds disponibles, la Commission de spécialisation 
soutient des projets de recherche menés par des assistants dans le cadre de 
programmes de spécialisation à la Faculté Vetsuisse de Berne à la suite d’un 
appel à propositions concurrentiel. 
Grâce à cet appel, les candidats se voient offrir la possibilité de rédiger une 
proposition de recherche et de la faire examiner. 
Sont soutenus les projets de recherche spécifiquement mis en œuvre dans le 
cadre du programme de formation continue (selon les exigences de publication 
pour l’admission à l’examen du jury ECVx / ACVx ou FVH règlements). Un 
maximum de SFr. 5000.- sera attribué par projet 
(consommables, pas d’achat d’équipement ). La Commission de spécialisation 
couvre les coûts de recherche directement liés à la réalisation des projets des 
résidents, mais les coûts de publication ou les visites de congrès ne peuvent pas 
être pris en compte. 

  
Application 

Seuls les résidents inscrits dans les programmes de formation continue officiels de 
la Faculté Vetsuisse de Berne et également inscrits auprès de la Commission de 
spécialisation peuvent être considérés comme candidats. 
La demande est rédigée par l'investigateur principal (résident) en anglais et se 
compose d’une description du projet, d’un budget et d’un calendrier pour le 
projet. La demande doit répondre aux normes qualitatives 
habituelles pour les propositions de projets scientifiques afin d’être examinée. 

  
La description du projet est structurée comme suit : : 
I. Title, Authors and Abstract (first page, abstract max. 250 words) 
II. Candidate’s Letter of Intent (second page, max. 1 page) 
III. Study Proposal (max. 5 pages) 

a. Introduction and literature review 
b. Specific hypothesis and objectives 
c. Experimental methods and design 
d. Expected results and significance 
e. Detailed timeline (incl. manuscript submission and intented journal) 

 
IV. Animal Experiment Authorization (if indicated) 
V. Facilities and Equipment 
VI. References (max. 20 references) 



VII. Budget: Detailed budget for the costs to be covered by a Spezko grant and short 
description of the overall budget with indication of alternative funding sources. Please 
notice that costs for new equipment, e.g. slit lamp or measurement instruments, 
cannot be covered by the Spezko grant 

 

VIII. Curriculum Vitae (max. 1 page) 
- Character style and size: Arial or Times New Roman, 12 
- Line distance: 1.5 
- Use the given headlines and do not exceed the page limits 

 
 

Confirmation du superviseur du projet 
Une confirmation par le superviseur du projet que les fonds attribués seront utilisés exclusivement 
dans le cadre du projet susmentionné, et exclusivement pendant la période de résidence du 
demandeur, doit être jointe à la demande lors de la soumission. 

  
  

Soumission des candidatures à la Commission de spécialisation 
La demande doit être soumise avant le début de la mise en œuvre du projet. Seules les demandes 
pour lesquelles une demande a été soumise à la commission de spécialisation avant le début de la 
mise en œuvre seront examinées. 
Les demandes peuvent être soumises à tout moment, mais ne sont examinées qu'une fois 
par an. Les demandes soumises au plus tard le 31 octobre seront examinées en novembre. 
Les candidatures doivent être envoyées par voie électronique au président de la Commission de 
spécialisation (olivier.levionnois@unibe.ch ). 

  
  

Évaluation 
Après examen des demandes par la Commission de spécialisation (si nécessaire avec la 
participation d’experts externes), les demandeurs seront informés par écrit au plus tard le 15 
décembre du résultat de l’examen du projet et de la décision concernant le soutien financier. 

Un seul projet par résident est soutenu par la Commission de spécialisation. 
  
  

Rapport 
Un rapport sur les résultats du projet doit être soumis par le demandeur à la Commission de 
spécialisation au plus tard le 1er mars de l'année suivante (environ 14 mois après l'approbation du 
projet). La Commission de spécialisation doit être remerciée dans la publication, qui devra nous être 
mentionnée dés confirmation définitive par le journal. 
Le titulaire du compte confirme par écrit que les prêts ont été utilisés conformément au plan du projet 
et ont été utilisés intégralement à cette fin. Les fonds non utilisés doivent être remboursés au budget 
de la Commission de spécialisation. 

  
  

Berne, novembre 2024 
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Evaluation for Spezko Grant 
proposals 

 
Project information 

• Name of the Applicant:  

• Institute / Unit:  

• Supervisor(s):  

• Project title: 

• Requested budget (max allowed CHF 5000.-): 

Reviewer 1:  

Reviewer 2: 

 

Evaluation 

 

1. Formal criteria according to the SpezKo Guidelines:  
a) Format corresponds to guidelines yes / no 

b) All requested documents are presented yes / no 

c) Budget is clear and complete yes / no 

If "no" in any item above, describe the issues: 
 
 
2. Overall assessment: 

(0: insufficient; 1: sufficient; 2: good) 
a) Quality of writing 0 / 1 / 2  

b) Clarity and rigor 0 / 1 / 2 

c) Language 0 / 1 / 2 

d) Significance / relevance of the study 0 / 1 / 2 

Further comments: 
 
 
3. Specific evaluation criteria: 

a) Is the background / justification of the study clear? yes / no 

b) Are hypotheses and objectives clearly formulated? yes / no 

c) Is the study design well explained? yes / no 

d) Is the study population (inclusion / exclusion criteria)  yes / no 

described? 
e) Is the sample size indicated and justified? yes / no 

f) Are statistical method indicated? yes / no 

If "no" in any item above, describe the issues: 
 
 
 
 
 
  



4. Feasibility 

a) Is the support of supervisor and/or external  yes / no 

         collaborators guaranteed? 
b) Is the time schedule realistic? yes / no 

c) Is additional budget (if required) guaranteed? yes / no 

d) Is an approval for animal experimentation (TVB) yes / no / n.a. 

granted? 

e) Are the required facilities and equipment  yes / no 

         available? 
 
If "no" in any item above, describe the issues: 
 
 
 
 
 
5. Final evaluation: 
 

Acceptance without revision 
 

Minor revision requested 
 

Major revision requested 
 

Rejection 
 
 
6. Further comments: 
 
 


